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CONVENTION POUR LE BALISAGE ET LE PETIT ENTRETIEN DES SENTIERS DE 

CLOHARS-CARNOËT 

  

Entre d’une part : la ville de CLOHARS-CARNOËT, ci-après LA VILLE, représentée par son maire 

Jacques JULOUX  

 

Et d’autre part : l’association DRE AR VINOJENN, ci- après L’ASSOCIATION, représentée par son 

président Patrick TROUVE. 

 

Préambule 
La ville et l’association ont la volonté commune de mettre en valeur les sentiers et chemins de la 

commune et d’en assurer au mieux l’entretien et balisage. A cet effet, elles ont souhaité établir 

un partenariat au travers la présente convention 
 

Article 1. Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions par lesquelles la VILLE de CLOHARS 

CARNOËT associe l’association DRE AR VINOJENN au balisage et au petit entretien des sentiers 

de trail, mais aussi des sentiers de Petites Randonnées (PR) et autres parcours (le Chemin des 

peintres, le parcours du patrimoine de Doëlan ...) définis par l’article 2 de la présente convention. 

 

Article 2.  Liste nominative et linéaires des sentiers   

 
✓ PR 1 la balade de DOËLAN : 7.5 km 

✓ PR 2 La boucle de Saint Jacques : 9 km 

✓ PR 3 La balade des chapelles au moulin : 9 km 

✓ Le Chemin des peintres : 5 km  

✓ Parcours du patrimoine de Doëlan (3 boucles-7 km) 

Et  

✓ TRAIL N°20 La boucle de DOËLAN au départ du POULDU : 21 km 

✓ TRAIL N°21 La ria de DOËLAN au départ de DOËLAN Rive Gauche : 12 km 

✓ TRAIL N° 22 Entre Armor et Argoat par l’abbaye de Saint-Maurice : 21 km 

✓ TRAIL N° 23 TRO BRO KLOAR au départ du POULDU : 42 km 

✓ TRAIL N° 24 La boucle du POULDU par Porsmoric : 11 km  

 

Nombre de ces circuits se superposent, possédant de ce fait partiellement ou totalement des 

tronçons en commun dont l’entretien et le balisage relèvent de différentes compétences. 

 

En l’occurrence : 

• pour le GR 34, Quimperlé Communauté, qui délègue ensuite l’entretien à la ville de Clohars-

Carnoët. 
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• la ville de Clohars-Carnoët pour les 5 parcours trails, les trois sentiers de Petite Randonnée, le 

Chemin des peintres, le parcours du patrimoine ainsi que les parcours VTT. 

 

Quimperlé Communauté coordonne la politique randonnée à l'échelle communautaire et fournit 

le balisage nécessaire aux communes pour la mise en œuvre de leurs parcours. 

 

Article 3. Définition des prestations 

 

3.a L’association est habilitée à intervenir pour la réparation, l’entretien et le balisage qui 

s’avèreront nécessaires.  

 

3.b L’association travaillera en collaboration avec les services de la ville sur l’ouverture de 

nouveaux chemins, pour les rendre accessibles et les baliser.    

3.c Le « petit » balisage : entretien-remplacement-rafraichissement ou pose d’un nouveau 

balisage (peinture-adhésif-plaquette) sera prioritairement assuré par l’association. Le mobilier, 

les plots, les jalons seront posés par la ville. 

 

3.d Le petit entretien assuré par l’association, concernera plus particulièrement :  

➢ Débroussaillage léger avec de petits outils non motorisés autour des balises et des 

itinéraires 

➢ Nettoyage des abords des chemins, ramassage des déchets légers  

➢ Veille sur le mobilier signalétique 

➢ Informations concernant les besoins de travaux et d’équipement des parcours (zone 

humide - sécurité des usagers ...)  

 

3.e Deux rendez-vous annuels seront organisés entre l’association, le référent de la ville et l’élu 

en charge des chemins. Ces rendez-vous permettront de faire un point sur les travaux réalisés au 

cours de l’année et ceux à mettre en œuvre. Ils seront programmés avant la saison en mars et 

après la saison en novembre.    

 

Article 4. Dispositions financières 

 

4.a Dispositions financières générales 

L’association interviendra dans le cadre du bénévolat de ses membres. 

 

La ville, selon ses disponibilités, mettra à disposition de l’association le petit matériel, les 

fournitures et l’outillage nécessaire pour assurer les opérations de balisage et de petit entretien 

tels que décrits ci-avant. 

 

L’association pourra procéder elle-même à l’achat de fournitures après en avoir obtenu l’accord 

de la ville qui la remboursera le cas échéant. 
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4.b Dispositions spécifiques relatives aux parcours trail 

 

QUIMPERLE COMMUNAUTE assurera la fourniture des plaquettes et adhésifs des parcours trail. 

Concernant les tronçons des parcours trails qui ne se superposent ni au GR 34, ni aux PR, un état 

des travaux de création nécessaires lui sera communiqué aux fins d’une prise en charge 

éventuelle dans le cadre du budget de la communauté d’agglomération. 

 

Article 5. Assurances 

 
L’association déclare être assurée pour les dommages qu’elle pourrait causer du fait de ses 

interventions assurées au titre de la présente convention. 

 

Article 6. Durée de la convention 

 

La présente convention est signée pour une période d’1 an à compter du 1er janvier 2025. Elle 

pourra être renouvelée tacitement par période d’un an sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 

deux parties un mois avant son échéance.  

 

Article 7. Désignation d’un coordonnateur référent  

 

La bonne coordination des interventions et de façon générale le respect des clauses de cette 

convention sera assuré par un coordonnateur référent agréé par les parties. 

 

 

Fait à CLOHARS CARNOËT, le  

 

Le maire de Clohars-Carnoët   Le président de l’association DRE AR VINOJENN 

 

   
      

  





 



RENOUVELLEMENT DE CONVENTION DE PARTENARIAT HANDIPLAGE 

2025-2030 LABELLISATION DU SITE N° 099-29-25 – CLOHARS-CARNOËT

Il est convenu entre L’Association HANDIPLAGE - 3 rue jules Védrines - Z.A Maignon - 64600 ANGLET 

Représentée par Monsieur Ramón ESPI - Président d’Handiplage   

Et la commune de Clohars-Carnoët ……….…………………………….

…………………………………….…
Adresse : Mairie Place du Général de Gaulle 29360 CLOHARS-CARNOËT ………………………………

En la personne de Monsieur le Maire Jacques JULOUX………………………………………………………….

Que le LABEL HANDIPLAGE DE NIVEAU - 3 - est renouvelé pour CINQ ANNÉES de 2025 à 2030 inclus à :

….…………………………………..…la commune de Clohars-Carnoët ……………….……………………

Par la mise en œuvre et le maintien de moyens et d’équipements assurant l’accessibilité gratuitement, aux 
personnes handicapées et un accueil sécurisé de bonne qualité sur le site de la Plage de Bellangenët

 À CE TITRE, VOTRE COMMUNE S’ENGAGE À : 
A R T I C L E  1 

Garantir un accueil et une disponibilité optimale, durable et conforme des équipements des espaces adaptés de votre 
site de baignade (et dorénavant de l’application des mesures gouvernementales sanitaires, en fonction d’éventuelles 
pandémies en cours de label), pour toute personne handicapée, sans discrimination aucune, sur tout le site labellisé. 

A R T I C L E  2 

Fournir sur simple demande une information descriptive objective, fiable et complète des caractéristiques de votre site 
HANDIPLAGE et des modifications éventuelles survenues, aux usagers et à l’association Handiplage, afin qu’elle en 
maintienne la promotion ainsi actualisée sur son site internet : handiplage.fr et auprès de son réseau de partenaires. 

A R T I C L E  3 

Favoriser et maintenir la qualité de l’accueil, par des actions de formation et de sensibilisation destinées aux personnels 

employés sur le site HANDIPLAGE (notre association propose la formation d’Handiplagiste en E & Vidéo-Learning à 

partir du label n°2  et en rester le garant, en cas de délégation à tous types d’organismes, qu’il soit public ou privé. 

A R T I C L E  4 

Maintenir par un entretien régulier les équipements et services ayant permis l’obtention du label et informer chaque année 
l’association HANDIPLAGE, pour les mises à jour, de la fréquentation, des modalités et horaires de fonctionnement du 
site, ainsi que des changements, susceptibles de modifier le niveau du label et/ou les conditions d’accueil, 
d’accompagnement à la baignade et d’accessibilité au site. 

A R T I C L E  5 

Œuvrer pour une bonne accessibilité autour du site (voirie, transports et zone accueil handicapés, accès aux parkings, 
ajout places de stationnement P.M.R). Adapter le site régulièrement aux normes nationales d’accessibilité et de sécurité. 

A R T I C L E  6* 

Entretenir l’affichage des panneaux HANDIPLAGE -  sur la plage (+ entrées de la ville - à partir niveau 3 du label) et en 
bonne place, sur et/ou à l’extérieur du site, pour le parcours des usagers P.M.R, habitués au Logo depuis plus de 27 ans. 
Vous insèrerez également le lien internet et le logo de notre association, dans le site internet de votre commune et dans 
tous types de supports d’information ayant exclusivement trait à votre Handiplage. (Attestation utilisation du logo sur demande).  
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RENOUVELLEMENT DE CONVENTION DE PARTENARIAT COMMUNE DE CLOHARS-CARNOËT 

A R T I C L E  7 

Le manquement des principes énoncés dans la présente convention peut entraîner le changement de niveau ou la 
suspension (en cas de problème provisoire), ou bien, en cas d’irrespect avéré des conditions de labellisation, le retrait 
du label par l’association HANDIPLAGE. 

A R T I C L E  8 

L’association HANDIPLAGE ne saurait être tenue responsable, à aucun titre, de tout accident ou contamination survenu 
sur votre site. 

A R T I C L E  9 

Régler à date convenue et sans retard, le paiement de votre labellisation à l’association Handiplage, à chaque 
renouvellement  tous les cinq ans (de date à date). Nous vous contacterons à l’avance pour ces formalités. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

- DEVIS INTÉGRÉ

La commune est-elle en mesure de fournir un dossier photos ou vidéos récent pour la réévaluation ?  Oui   Non 

  Notez Bon Pour accord :.. …………………………………………………………………………………………….…..…… 

  Fait en double exemplaire, à ………………………………………………………………Pour la date du…………………. 

*Pour la Mairie : Monsieur le Maire Jacques JULOUX *Pour l’Association HANDIPLAGE,

Titre :
Monsieur le président Ramón ESPI

 Signature et cachet  P 2 

1) - Frais Fixes de gestion du renouvellement du dossier du Label Handiplage

Frais administratifs de gestion et de suivi administratif du dossier sur cinq ans 100,00 € 

Réévaluation,  Mise à jour et Promotion internet sur cinq ans 110,00 €

Frais de participation au développement du Label Handiplage France sur cinq ans 90,00 € 

T.V.A non applicable - art. b du C.G.I  SOUS TOTAL FRAIS FIXES DE GESTION POUR CINQ ANNEES 300,00 €

2) - L’affichage dans la Commune de la signalisation Handiplage *  (Si nécessaire) 

QUANTITÉ ARTICLES P.U P.T

1x Grand panneau Handiplage 80X60 cm - (article 6*) 58.00 €

1x Panneau directionnel - 30x60 cm 

 Fléchage:   À DROITE  combien :       À GAUCHE   combien :           
42.00 €

par panneau 

1x Panneau Entrée de ville 30x60 cm 42.00 €

 1 sticker  pour le grand Panneau * (à coller en haut à droite) 
Représentant : (bouée au niveau du label obtenu et dates label) 

04,00 € 

  Frais de livraison 36.00 €

 Sous Total Signalisation 

T.V.A non applicable - art. b du C.G.I TOTAL GLOBAL 300,00 €

RAMON ESPI
Barrer 
 Base de loisirs le Marsan

RAMON ESPI
Texte inséré 











